
 

Communiqué de presse 

 

Deux-Sèvres Nature Environnement (DSNE) tient à réagir aux actes d’agressions commis 
contre des fédérations de son réseau France Nature Environnement (FNE) et contre l’Office français 
de la Biodiversité (OFB). 

     Le 18 novembre dernier, des dégradations ont été commises, à Montauban, au siège de la 
fédération FNE 82 (Tarn-et-Garonne), en marge d’une manifestation agricole. Un portail d’entrée a été 
défoncé avec un tracteur et des tonnes de déchets agricoles ont été placées aux abords du bâtiment. 
D’après FNE 82, il s’agit de la troisième fois en moins d’un an que la fédération est victime de 
dégradations à son siège de Montauban. 

         Nous constatons par ailleurs le nombre croissant de ce type d’agressions : la Coordination Rurale 
et la FDSEA 32 ont dégradé, ces quatre dernières années, à Toulouse, respectivement deux fois les 
locaux de FNE Occitanie et ont énoncé des propos diffamatoires et des menaces verbales. La 
Coordination Rurale de la Creuse a utilisé des tags, le 26 octobre 2024, pour menacer à Guéret la 
fédération départementale de FNE, en raison d’une conférence organisée sur l’impact des pesticides 
dans ce département. L'Office Français de la biodiversité (OFB) a dénoncé, le 19 novembre dernier, 
des « dégradations » dans ses bureaux de Beauvais (dans l’Oise) et Guéret (dans la Creuse), en pleine 
vague de protestation des agriculteurs.  

    Des actes violents visant des responsables associatifs sont commis, depuis quelques années, 
également en Aquitaine et en Poitou-Charentes : le 15 mars 2021, une opération coup de poing a été 
menée par des membres de la FDSEA 40 et des Jeunes Agriculteurs, chez le président de la fédération 
SEPANSO des Landes : des agriculteurs ont installé des ballots de paille sur la route donnant accès au 
domicile de ce bénévole. Le 22 mars 2023, au retour de la manifestation organisée à La Rochelle à 
l’appel de la FNSEA, des Jeunes Agriculteurs et de l’association d’irrigants Aquanide 17, une 
cinquantaine d’agriculteurs ont participé à des actes d’agressions (physique et verbale) et de 
dégradations réalisées devant la propriété d’un des responsables de Nature Environnement Charente-
Maritime.  

        De telles intimidations et agressions inadmissibles doivent cesser et être condamnées. Elles sont 
symptomatiques de l’intolérance aux règles de droit instaurées pour l’environnement. Elles sont, en 
outre, le reflet d’une agriculture aux mains des lobbies qui ne défendent pas les paysans et n’acceptent 
pas que l’agriculture doive évoluer pour le bien des agriculteurs et celui des consommateurs, dans le 
cadre d’un dérèglement climatique avéré. N’oublions pas non plus que ces agressions ont eu lieu, à 
l'approche des élections professionnelles des chambres d'agriculture. Le résultat électoral déterminera 
la part de la contribution financière d’État versée aux syndicats - pas moins de 14 millions d'euros au 
total - sachant que l'organisation syndicale qui arrivera en tête des élections obtiendra la plus large 
part de ce financement. 
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     Nous tenons également à exprimer notre soutien à l’égard des agents de l’OFB, agressés, depuis de 
longs mois, par des agriculteurs et certains syndicats agricoles... et quasiment pas défendus par l’État. 
Des locaux de l’administration publique ont été dégradés, plus de cinquante plaintes ont été déposées. 
Nous tenons à rappeler que les agents de l’OFB ont des missions de police administrative et judiciaire 
pour lutter contre les pollutions de l’eau, les atteintes à l’environnement et à la protection des espèces, 
le trafic d’espèces menacées et le braconnage. L’OFB reste un pilier essentiel pour protéger la nature.  

Toute cette violence ne résoudra pas la crise de l’agriculture et n’améliorera pas la 
rémunération des agriculteurs, pire elle risque d’éloigner les candidats à la reprise des fermes.  

DSNE tient à rappeler qu’elle porte le projet d’un monde où les activités humaines se font dans 
le respect des équilibres naturels et en conscience du lien de connexion entre tous les êtres vivants. 
Dans ce monde, les êtres humains agissent ensemble, en concertation, dans le respect de la diversité 
des individus et des points de vue. En partageant connaissance et expérience, ils se mobilisent, 
individuellement et collectivement, dans une action citoyenne en faveur de la protection de la nature 
et de l’environnement. 

 


